
Zeitschrift: Revue économique franco-suisse

Herausgeber: Chambre de commerce suisse en France

Band: 39 (1959)

Heft: 5

Vorwort: Editorial

Autor: Chambre de commerce suisse en France

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 02.04.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


• •

itoria

Les mesures libératoires du 23 juillet dernier, consolidées par celles du Ier octobre, ont
porté le taux des importations en France exemptes de tout contingentement quantitatif à 95 %,
la comparaison étant faite d'après l'année de référence 1948.

On peut en conséquence estimer que le trafic commercial franco-suisse est, dans la pratique,
libéré de contingentement dans une proportion d'environ 70 %. Selon toutes probabilités, ce

taux sera encore élargi au cours des mois prochains et dans le courant de l'année prochaine on

peut espérer que la libération sera quasi totale.
Cette évolution est heureuse. Elle présente toutefois un aspect sur lequel nous aimerions

insister.
Dans le domaine commercial il existe la même opposition entre liberté et sécurité que l'on

retrouve dans la vie sociale par exemple ou la vie philosophique. Le contingentement français a

apporté à quelques secteurs de l'industrie suisse des limites à l'abri desquelles s'effectuaient des

transactions peu importantes en volume mais assez sûres, car les besoins de l'acheteur couvraient

largement les offres et plutôt que lutte entre concurrents il y avait en quelque sorte coopération
entre eux pour satisfaire aux demandes.

Les barrières abaissées, les principaux obstacles administratifs aplanis, il faut réapprendre
à utiliser la liberté et se convaincre qu'elle ne va jamais sans audace, sans esprit d'initiative, voire
peut-être même sans sacrifice. A ce prix, et quelle que soit la situation faite aux concurrents par les

mesures nationales ou supra-nationales, on ne peut être perdant dans le maintien ou la conquête
d'un marché.

A la rentrée des classes, le 15 septembre dernier, on a pu affirmer qu'un Français sur cinq
allait à l'école. Ce fait en dit long sur la poussée démographique qui anime la France. Dans quelques
années elle sera le pays le plus jeune d'Europe. Elle devrait continuer de figurer parmi les meilleurs
clients de la Suisse. Pour reprendre une formule populaire on a alors envie de s'écrier : « A nous
de jouer »

Or, durant les huit premiers mois de cette année-ci, les exportations suisses en France ont
marqué une diminution de 2,6 % par rapport aux huit premiers mois de 1958 (année de contingentement

total). Durant le même laps de temps les importations françaises de produits allemands

ont augmenté de plus de 18 %.
Par la force des choses, la politique commerciale suisse en France est demeurée jusqu'alors

sur la défensive. Il est l'heure de passer à l'offensive et de multiplier — ou de rendre plus percutantes
encore — les actions de propagande en faveur des produits suisses, en même temps qu'il convient
d'étendre par secteur géographique et par produit études de marchés et études de motivation.

La Chambre de commerce suisse en France est toute désignée pour accomplir ces tâches

d'intérêt général. Elle est prête d'ailleurs à s'y dévouer, plus encore que par le passé et est à la disposition

de ses adhérents pour examiner avec eux la situation exacte de leurs branches d'activité et

ses possibilités de développement en fonction des conditions de la concurrence européenne.
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